
Distr. 

S/143TS 
18 février 1381 
FRANCAIS 
ORPCTNAL :ANGLAIS 

LE?TTRE DATEE DU 1-f FEXRIER 1981, ADRESSEE AU SECRE?TAIRE GIWERAL PM 
LERlz?REsmP- DE t4AIXE AUPRES DE L*ORGANISATIC?N DES 

NATIONS UEIES 

Le Gouvernement maltais a toujours vivement souhaité que votre représentant 
sait prhent a klletta lors de la ratification de leAccord conclu entre Malte et 
la Libye en 1976 en ce qui concerne le plateau continental et de la notification 
de cet Accord a la Cour internatisaale de Justice. Soutenant qu'il s'agit 12 
d'une question d'ordre bilat&el, le fkwmrnentent libyen s'y est par contre 
forteoxctut opposé b 

sa bonne foi ct ne ntmver l'sppJ.fcertion d'un accord 
cet égsra tout RU Rai!ls, 1% nt mitais a secepté - bien à 

- ds rtlc6tSair a 



Ccptte attftude e@iq,,peutdtregourquOila~~ene souhaitait pas qw votre 
repr&ent8ritsoitp24seat BValhtts. Ube foi8 de plus, la Jam&ir&a arabe 
~Wenneaaimi~unc~ t solennel. ( La situation cet cependant 
d*autant plus grave cette foie-ci, que l!uJgbsbmcnt qu'elle a maintenant rompu, 
la Xdbye l%vait prie B l'&gsrd du Ccn~ilde ahrit et de voua+. Il s’agit 
donc. lit d'uu fait non aeulemmt plus grava mai8 aussi ix&futable. 

"'f-ci aouoafnsmaat de la R&ublique de hhlte ne peut que f&-muI.er l'espoir ue 
J.Q Confdl de &urit~ n'aur8 plus aucun doute qu'& ns0i.m qu'il D'o&iSRer et 
n'agisse praBpéamerrt, le diff&e.nd ne sur0 pas r6g.M et ne pourra donc que 
db&ndrer en uue situation qui con&itusra une nouvelle LPT~SCU pour la hxrit& 
de la région. 

Se voua serais obU& de bien vouloir prendre les dispositions a6@aeeaires 
pour faire distribuer le texte de la g&m&e lettre mumxe document du Conseil de 
sécurité. 

Le ReprG3cntmt permanent, 

(sid3~ v. J. GAUCI 


